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Proposition d’amendement à l’Article : 6 
 
Déposée par M. Hubert HAENEL, membre, et M. Robert BADINTER, suppléant. 
 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : Symboles de l’Union 

 

La devise de l’Union est « PAIX, LIBERTE, SOLIDARITE ». 
 
L’emblème de l’Union est le drapeau bleu frappé d’un cercle d’étoiles d’or. 
 
L’hymne de l’Union est l’Hymne à la joie de Ludwig van Beethoven. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 
 
Il est souhaitable d’inscrire dans la Constitution les symboles de l’Union. 
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